
 
 

On ne joue pas avec l’avenir d’une filière 
 

La Commission a rendu public ce maƟn son rapport d’évaluaƟon de la PCP. Elle conclue à l’inuƟlité de la réviser 
compte tenu des progrès réalisés et malgré les difficultés de mise en œuvre rencontrées qu’elle reconnait. 
Elle esquisse quelques pistes d’évoluƟon qu’elle confie courageusement…à la prochaine Commission ! 
 
Elle fait tout aussi courageusement, avec son « Plan d’acƟon pour la restauraƟon et la protecƟon de la biodiversité 
marine » porter la responsabilité aux Etats membres le soin de meƩre fin, sans jusƟficaƟon, à l’acƟvité d’un quart de 
la floƩe de pêche européenne car elle doit contribuer à la luƩe contre le réchauffement climaƟque. 
 
Pour la France, l’addiƟon est encore plus salée : c’est un Ɵers de la floƩe de pêche française qui doit disparaître d’ici 
2030. En effet, interdire l’uƟlisaƟon de tous les engins de fond dans les aires marines protégées (AMP) revient à rayer 
de la carte ces acƟvités exercées au chalut de fond, à la senne démersale ou à la drague dans les zones côƟères ou au 
large. 
 
Ces proposiƟons de la Commission laisseront sans emploi 4350 marins-pêcheurs embarqués sur les 1200 navires 
praƟquant ces acƟvités dans des Aires Marines Protégées (AMP). Aujourd’hui, les engins de fond produisent la moiƟé 
de la pêche française soit près de 204 000 tonnes pour une valeur d’environ 490 000 000 €. 
 
Olivier Le Nézet, Président du CNPMEM le déplore : « CeƩe aƫtude est irresponsable. Exclure les engins de fond de 
toutes les AMP, c’est meƩre à mort la filière européenne et française de la pêche sans aucune considéraƟon des impacts 
réels. Toutes nos floƫlles arƟsanales et hauturières, sur toutes les façades, sont concernées. De Dunkerque à Sète, de 
Marseille à BasƟa. Plus largement, c’est la porte grande ouverte à encore plus d’importaƟons des pays-Ɵers comme la 
Chine, la Russie ou la Norvège! ». 
 En effet, la désignaƟon des AMP peut inclure des objecƟfs peu sensibles à la pêche avec des engins de fond, comme la 
protecƟon des oiseaux de mer, ou bien des habitats peu sensibles comme les bancs sableux de la Manche dont des 
millions de m3 sont déplacés naturellement à chaque coup de vent. 
 
Avec ce Plan, la Commission rend inopérants des pans enƟers de la PoliƟque Commune de la Pêche à l’image du plan 
de gesƟon pour la Méditerranée. « Ce plan d’acƟon met ainsi à mal non seulement les plans de gesƟon de la PCP mais 
aussi tous les travaux menés depuis plus de 10 ans avec les scienƟfiques et les professionnels dans les analyses de 
risques préliminaires à l’adopƟon de mesures de gesƟon dans les AMP ! », poursuit Olivier Le Nézet.  
 
Olivier Le Nézet de conclure : « On ne joue pas à la rouleƩe russe avec l’avenir d’une filière. J’aƩends maintenant une 
réponse forte du gouvernement français et du Parlement européen pour rappeler à la Commission son engagement à 
maintenir un équilibre entre producƟon alimentaire et protecƟon de l’environnement, entre objecƟfs 
environnementaux et objecƟfs socio-économiques. Ce plan est disproporƟonné, grossier, injusƟfié et non fondé sur les 
meilleures données scienƟfiques ».   
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